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BUDGET 2024
La Ville de Stanstead a eu à faire face à un grand défi, considérant la hausse des taux d’intérêt, de 
l’inflation, des services externes, du transport, des coûts d’entretien, de réparation et de matériel et 
les investissements d’immobilisation requis. 

La Ville de Stanstead dispose de certaines sources de revenus, la principale étant la taxation (taxe 
foncière et tarifs). S’ajoutent principalement à cela :

• les paiements tenant lieu de taxes;
• les transferts gouvernementaux.

C’est donc avec beaucoup d’agilité et d’ouverture que la Ville a déposé un budget équilibré, tout 
en respectant la capacité financière des citoyens. Le 11 décembre dernier, les membres du conseil 
municipal ont adopté à l’unanimité le budget 2024.

Le budget total de la Ville passe de 4 760 142 $ en 2023 à 6 304 592 en 2024. Cette augmentation 
substantielle est dû aux travaux majeurs prévus en 2024 pour les rues High, North et Passenger au 
coût de 1 502 951 $. Le coût des travaux est entièrement financé par le Programme sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ). 

Le budget 2024 prévoit notamment :

• Une augmentation des revenus s'élevant à 41 499 $ (1)  pour 2024 (comparativement à 
 242 477 $ pour 2023), en excluant les travaux majeurs, donc une augmentation de 0,83 %;
• L’augmentation du compte de taxes municipales sera de 4,38 % pour une maison 
 unifamiliale moyenne (136 700 $), soit une hausse de 83,42 $.

L’ensemble des salaires ont été augmentés au taux de l’indice des prix à la consommation 
canadien (IPC) tel que prévu dans les conditions de travail des employés et la rémunération des 
élus.

Voici l’indice des prix à la consommation canadien en vigueur au mois de septembre de l’année 
précédente pour les 3 dernières années :

1- Excluant les travaux majeurs prévus en 2024 pour les rues High, North et Passenger au coût de 1 502 951 $.
2-La période de référence pour l’indice des prix à la consommation canadien en vigueur au mois de septembre de l’année précé-
dente.
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Regardons ce budget de plus près :

 Une augmentation maximale pour les taxes foncières de 3,8 % établie comme suit : 

  Foncière générale de base :   0,7273 à 0,7550 $/100 $ d'évaluation;
  Foncière commerciale :    1,0500 à 1,0820 $/100 $ d'évaluation;
  Foncière industrielle :    1,2170 à 1,2500 $/ 100 $ d'évaluation; 
  Foncière générale de base - Agricole : 0,7293 à 0,7550 $/100 $ d'évaluation.

 Une augmentation pour l’ensemble des taxes de service de 6,92 % répartie comme suit : 

  Augmentation de 14,10 % pour l’assainissement des eaux usées; 
  Augmentation de 53,85 % pour l’eau potable;
  Augmentation de 22 % pour la vidange des fosses septiques, par propriété 
  concernée;
  Augmentation de 20 % pour la piscine, par propriété concernée;
  Diminution de 22 % pour les ordures;
  Diminution de 23,25 % pour le recyclage;
  Diminution de 51,62 % pour le compost.

 Une légère diminution de la taxe foncière sur l'ensemble du territoire pour la Sûreté du   
 Québec (de 0,0970 à 0,0909 $/100 $ d'évaluation).

 Une augmentation du taux de taxe spéciale devant servir pour la constitution de la   
 réserve pour les infrastructures routières de 0,0339 à 0,0448 $/100 $ d’évaluation afin de  
 constituer un fond de 100 000 $ annuellement.

 Un gel de l’ensemble des autres taxes spéciales et sectorielles.

Modalités de paiement des taxes municipales :

Le compte de taxes sera payable en quatre versements les 20 mars, 15 mai, 17 juillet et 18 
septembre 2024 aux conditions habituelles. 

Le règlement de taxation est disponible sur le site Web de la municipalité à https://stanstead.ca/
reglements-municipaux/
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AVIS PUBLICS

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE MEMPHRÉMAGOG
VILLE DE STANSTEAD

AVIS PUBLIC
Calendrier des séances du conseil pour l’année 2024

(version abrégée - l’avis public entier peut être con-
sulté à l’hôtel de ville ou sur le site Internet municipal)

Les séances se tiendront aux dates suivantes pour 
l’année 2024 : 

8 janvier 2024    8 juillet 2024
12 février 2024 12 août 2024
11 mars 2024    9 septembre 2024
8 avril 2024          15 octobre 2024
13 mai 2024  11 novembre 2024
10 juin 2024  9 décembre 2024

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE MEMPHRÉMAGOG
VILLE DE STANSTEAD

AVIS PUBLIC

(version abrégée - l’avis public entier peut être con-
sulté à l’hôtel de ville ou sur le site Internet munici-

pal)

À la suite d’une séance tenue le 11 décembre 
2023, le conseil de la Ville de Stanstead a adopté 
par résolution un premier projet de règlement de 
zonage intitulé « Règlement no 2012- URB-02-16 
amendant le règlement de zonage no 2012-URB-
02 et ses amendements de la Ville de Stanstead ».

Objet: 
Modifier le règlement de zonage afin de régulariser, en 
concordance aux affectations du schéma d’aménage-
ment et de développement de la MRC Memphrém-
agog, les limites des zones V1, EXT1, V4 et I1;

L’avis est par la présente donné de la tenue 
d’une assemblée publique de consultation, le 
8 janvier 2024, à 18h30, à l’hôtel de ville de 
Stanstead situé au 425, rue Dufferin, à Stanstead.

Une copie de ce projet de règlement est di-
sponible pour consultation, sur rendez-vous 
seulement, à l’hôtel de ville de Stanstead.

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE MEMPHRÉMAGOG
VILLE DE STANSTEAD

AVIS PUBLIC
Adoption du règlement 2009-119-23-01 modifiant le 
règlement 2009-119 décrétant l’imposition d’une taxe 
aux fins de financement des centres d’urgences 9-1-1

(version abrégée - l’avis public entier peut être con-
sulté à l’hôtel de ville ou sur le site Internet municipal)

Lors de la séance régulière du conseil du 10 octobre 
2023, le Règlement 2009-119-23-01 modifiant le 
règlement 2009-119 décrétant l’imposition d’une 
taxe aux fins de financement des centres d’urgences 
9-1-1 a été adopté.



D
ili
ge

nc
e 
de

 S
ta
ns
te
ad

 - 
D
éc

em
br
e 
20

23
 - 
p.
6

Parade 2023  
et illumination 

du sapin 
MERCI À TOUS
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HORAIRE 
PATIN LIBRE

Aréna Pat Burns 
2023-2024

Décembre
Mercredi 27 décembre 

14h00 à 16h00
Vendredi 29 décembre

14h00 à 16h00

Janvier
Mardi 2 janvier
15h00 à 17h00
Samedi 6 janvier
18h30 à 20h30

Samedi 27 janvier
18h30 à 20h30

Supportez la 37ème campagne des paniers de Noël de votre Centre d’action bénévole :
- Devenez le père Noël en faisant un don de 20 $ pour l’achat d’un jouet neuf qui sera

offert à un enfant d’une famille recevant un panier de Noël;
- Amenez une denrée non périssable au CAB (112 Principale)

ou chez l’un de ses multiples partenaires locaux;
- Achetez une tourtière, un pâté mexicain ou une tarte aux pommes et petits fruits,

cuisinés par l’équipe de la Popote roulante, pour 12 $ chaque;
- Souvenez-vous de vos proches disparus, en achetant une lumière à leur nom à 5 $ chaque,

qui illuminera l’arbre du souvenir de la Légion de Stanstead
le 9 décembre à 16h00 (15 Maple);

- Faites un don en ligne @ www.cabstanstead.org,
ou en espèces, par chèque ou par transfert électronique.

Info : 819-876-7748
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Toute l'équipe et les élus de la Municipalité de la Ville de Stanstead vous souhaite un 
joyeux temps des fêtes et une bonne année 2024!

Prenez note que l'Hôtel de Ville sera fermé 
du 23 décembre 2023 au mardi 2 janvier 2024.

De retour mercredi le 3 janvier 2024 à 9 h.

The entire team and elected officials of the Municipality of the Town of Stanstead wish 
you a happy holiday season and a happy new year 2024!

Please note that City Hall will be closed from December 23,2023 to Tuesday January 2,2024. 
Back Wednesday January 3,2024 at 9 a.m.

Concours “Décor des Fêtes / 
Holidays Decor” Édition 2023 

Prix : 100$ par maison gagnante de chacun des 
trois secteurs : Stanstead - Rock Island - Beebe et 

100$ pour un commerce gagnant

Pour participer : Décor ta propriété ou ton com-
merce, nos juges visiteront chaque parcelle de 
notre belle ville illuminée dans la période du 20 

décembre.

Les prix seront remis au retour des Fêtes pour bien 
débuter l’année
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2100, route 143 Hatley (Québec) JOB 4B0

Province de Québec 
MRC de Memphrémagog 
Régie incendie de l’Est 
                                                                              AVIS PUBLIC
À tous les citoyens,

En conformité avec l’article 148 du Code municipal du Québec qui prévoit que le conseil  
d’une régie intermunicipale doit établir, avant le début de chaque année civile, le  
calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et  
l’heure du début de chacune. 

PRENEZ AVIS que le conseil d’administration de la Régie incendie de l’Est a adopté la  
résolution 2023-041 relativement à son calendrier des séances ordinaires de la Régie  
pour 2024. Les assemblées auront lieu à 20 h au 2100, route 143 à Hatley: 

Pour les mois où il n’y a pas d’assemblée publique, le conseil va se réunir en atelier de  
travail le troisième lundi du mois, à 19h, au même endroit.

• lundi 19 février 
• lundi 17 juin 
• lundi 21 octobre

Donné à Hatley, ce 29 novembre 2023

Christian Dumas

• lundi 15 avril
• lundi 16 septembre
• lundi 18 novembre



Avec l’arrivée de l’hiver tout proche, j’aimerais vous 
entretenir de l’alimentation des bêtes sauvages 
autour de nos résidences

La faune est génétiquement programmée afin de 
pourvoir à ses propres besoins durant la saison 
froide. Ceux qui hibernent ont fait le plein de 
gras avant de regagner leur tanière et ceux qui 
restent savent comment se procurer la nourriture 
naturellement. Les saisons de grands-froids 
servent ainsi à contrôler la population des bêtes; 
si l’hiver est dur, seuls les spécimens les plus 
résistants survivent évitant ainsi les surpopulations 
d’animaux. Mère nature est bien faite.

Il est très agréable d’observer les vas-et-viens 
des oiseaux qui viennent se nourrir de grains 
dans nos mangeoires. Si vous avez décidé de les 
nourrir cet été, il faudra continuer tout au long de 
l’hiver. Ces petites bêtes s’habituent facilement 
aux mangeoires car ils apprécient l’abondance 
et la variété de nourriture sans faire d’efforts. 
Assurez-vous que les mangeoires sont propres 
en tout temps. Si les grains sont mouillés, ils 
peuvent développer des moisissures et rendre 
les oiseaux malades. Il est donc préférable de 
mettre une petite quantité de nourriture chaque 
jour plutôt que d’une grande quantité qui sera 
gaspillée. Les oiseaux feront le tri et mangeront 
seulement les graines qu’ils préfèrent en jetant 
les autres par terre. Les graines sur le sol attirent 
souris, mulots et écureuils. De petites bêtes qui 
ne sont pas bienvenues près des maisons car 
elles essayeront d’entrer pour l’hiver causant 
dommages à votre propriété. Voici un site web 
intéressant pour la santé des oiseaux: Conseils 
pour le nourrissage des oiseaux sauvages: 
https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/securite-sante-maladies/
conseils-nourrissage-oiseaux/

Savez-vous qu’il est maintenant interdit au 
Québec de nourrir les cerfs de Virginie (chevreuils) 
en dehors de la période de chasse? Cette loi 
a été mise en place le printemps dernier. Des 
amendes entre 1000 et 5000$ peuvent être 
données aux contrevenants. Nourrir les chevreuils 
est néfaste pour eux et pour nous aussi. 

CHRONIQUE DE MADAME TOURNESOL
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Ces bêtes attirées en zone urbaine, finissent 
par manger tout ce qui leur est comestible sur 
nos terrains (fleurs, hostas, cèdres, jardins, 
etc.). En plus, ils deviennent habitués aux 
humains ce qui les rendent plus vulnérables aux 
chasseurs et aux accidents automobiles. De 
2020 à 2022 au Québec, notre réseau routier 
a été le théâtre de 6347 collisions avec des 
cerf de Virginie. On estime 19% de ce chiffre 
seulement en Estrie. Il faut donc essayer de ne 
pas les attirer près des villes même si nous les 
trouvons mignons. La ville de Boucherville est 
bien connue pour la surpopulation de ces bêtes 
et ses dommages causés à la flore de cette ville. 
C’est devenu une problématique importante 
pour ses citoyens. L’été dernier, j’ai revisité St-
Andrews au Nouveau-Brunswick. Cette petite 
ville charmante de bord de mer était fleurie et 
bien paysagée il y a 10 ans. Maintenant, peu 
importe où nous sommes en ville, les chevreuils 
s’y promènent sans peur. Elle est maintenant 
surpeuplée de chevreuils qui y ont ravagé la 
flore. Les seules plates-bandes qui restent sont 
celles qui sont clôturées. Malheureusement, 
nous commençons à avoir le même problème à 
Stanstead. Il est presque impossible de garder 
de beaux végétaux, un jardin, ou une belle 
haie de cèdre sur le territoire à moins de tout 
clôturer. Les cerfs de Virginie sont aussi souvent 
transporteur de tiques qui sont porteuses de la 
maladie de Lyme. Pour les éloigner, il faut donc 
éviter de les nourrir et d’essayer de leur faire peur 
s’ils viennent près des résidences. Si vous avez 
un chien, vous pouvez aussi l’inciter à marquer 
le territoire. Bref, nous pouvons aider ces bêtes 
sauvages à rester sauvage et en sécurité 
en les tenant à l’écart des zones urbaines. 

Sur ce, bon mois de décembre !


